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Références :

+ Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

+ Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des
conditions d'emploi  des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

+ Décret n° 2002-766 du 3 mai 2002 modifié relatif aux modalités de désignation, par l'administration,
dans la fonction publique de l’État, des membres des jurys et des comités de sélection et de ses représentants au
sein des organismes consultatifs ;

+ Décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l'ouverture des procédures de recrutement
dans la fonction publique d’État ;

+  Décret  n°2006-1761  du  23  décembre  2006  modifié  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat ;

+  Décret  n°  2012-631  du  3  mai  2012 modifié  relatif  aux  conditions  d'éligibilité  des  candidats  aux
recrutements réservés pour l'accès aux corps de fonctionnaires de l’État des catégories A, B et C et fixant les
conditions générales d'organisation de ces recrutements en application de la  loi n° 2012-347 du 12 mars 2012
relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la
fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction
publique ;

+ Décret n° 2013-419 du 22 mai 2013 modifié relatif à l'ouverture des recrutements réservés pour l'accès
à certains corps de fonctionnaires de l'Etat relevant du ministre chargé de la culture ;

+  Arrêté  du  31  décembre  2007  modifié  fixant  la  liste  des  spécialités  communes  à  plusieurs  corps
d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;

+ Arrêté du 9 janvier 2013 modifié fixant la nature de l'épreuve et les règles d'organisation générale de
l'examen  professionnalisé  pour  l'accès  aux  corps  d'adjoints  techniques  des  administrations  de  l'Etat  pris  en
application des articles 7 et 8 du décret n° 2012-631 du 3 mai 2012.



CONDITIONS DE CANDIDATURE

Sont  autorisés  à  prendre  part  aux  épreuves  les  personnes  qui  remplissent  les  conditions
cumulatives suivantes :

- être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ou de
l'Espace  économique  européen  au  moment  de  la  nomination.  Les  candidats  en  cours
d’acquisition  de  l’une  de  ces  nationalités  au  moment  de  l’inscription  le  feront  savoir  au
service organisateur du recrutement ;

- jouir de ses droits civiques ;

- être en position régulière au regard du service national ou de l'obligation de recensement ;

- ne pas avoir subi de condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire incompatible
avec l’exercice des fonctions ;

- remplir les conditions fixées dans le décret n° 2012-631 du 3 mai 2012 relatif aux conditions
d’éligibilité des candidats aux recrutements réservés pour l’accès aux corps de fonctionnaires
de l’État des catégories A, B, et C et fixant les conditions générales d’organisation de ces
recrutements en application de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’emploi titulaire
et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique,
à la lutte  contre les discriminations et  portant  diverses dispositions relatives à la fonction
publique (dite loi « Sauvadet »).

NATURE DES ÉPREUVES

Cet examen professionnalisé comporte une épreuve orale unique d’admission consistant en un
entretien avec le jury d’une durée totale de 20 minutes (y compris l’exposé du candidat).
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L’épreuve consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier la personnalité, les aptitudes
du  candidat  ainsi  que  sa  motivation  et  à  reconnaître  les  acquis  de  son  expérience
professionnelle. Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat
sur son parcours professionnel, les réalisations techniques et les travaux effectués aux cours
de la carrière, d’une durée de cinq minutes au plus, le jury dispose du dossier constitué par le
candidat en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle.
 
Cet  exposé  est  suivi  d’un  entretien  avec  le  jury  permettant  d’apprécier  les  compétences
professionnelles,  les  connaissances  techniques  dans  la  spécialité  du  candidat  et  les
connaissances sur les missions et l’organisation de son service.
 

Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation. Le dossier de reconnaissance des acquis de
l’expérience professionnelle n’est pas noté.
 
En  vue  de  l’épreuve  orale  unique  d’admission,  le  candidat  établit  un  dossier  de
reconnaissance des acquis de son expérience professionnelle qu’il remet au service en charge
du recrutement à une date fixée dans l’arrêté d’ouverture du concours.
 
Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle ainsi que le guide
d’aide au remplissage, sont disponibles sur le site internet des ministères et établissements
concernés.
 
Le dossier est transmis au jury par le service en charge du recrutement. 
 
A l’issue de l’épreuve orale unique d’admission, le jury établit, par ordre de mérite, la liste
des candidats admis.
 
Nul ne peut être déclaré admis s’il n’obtient pas au moins une note, fixée par le jury, égale ou
supérieure à 8 sur 20. 
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